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   Nous, SERVRANCKX Aimé, Commissaire Enquêteur, 

 

 

 

  Chargé par Monsieur le Président du Tribunal Administratif de LILLE, en date du 19 

juin 2019, de procéder à l’enquête publique ayant pour objet  l’autorisation d’exploiter un entrepôt 

de stockage de matières combustibles et d’aérosols et instauration de servitudes d’utilité publique 

sur le territoire de la commune de Coudekerque-Branche, 

 

 

 

 

 

VU le Code de l’Environnement et notamment ses articles L 123-1 à L 123-18 – L 181-10 – 

L 512-1- R 123-3 à R 123-27 – R 181-36 à R 181-38  - R 515-27, 

VU le Code de l’Urbanisme, 

VU la demande formulée par la société SOGETRA, 

VU l’Arrêté Préfectoral d’enquête publique environnementale unique du 31 juillet 2019, sur 

les demandes présentées par la SOGETRA  en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter des 

entrepôts de stockage de matières combustibles et d’aérosols et l’instauration de servitudes 

d’utilité publique à Coudekerque Branche,  

VU les avis exprimés par les différents services et organismes consultés sur ce dossier, 

VU la décision n° E19000094/59 du 19 juin 2019, par laquelle le Président du Tribunal 

Administratif de LILLE a désigné le commissaire enquêteur chargé de la conduite de cette 

enquête, 

VU les études d’impact et de dangers, 

VU le rapport du 14 mai 2019 de l’inspecteur des installations classées pour la protection de 

l’environnement portant avis sur l’aspect complet et régulier du dossier de demande 

d’autorisation d’exploiter susvisé, 

VU l’avis de la Mission Régionale de l’Autorité Environnementale des Hauts de France en 

date du 06 juin 2019, (non formulé) 

Considérant que les conditions pour la tenue d’une enquête publique et d’une réunion 

publique selon l’article L 515-37 III du Code de l’environnement sont réunies, 

 

 

 

 

 

 

I PRESENTATION DU DOSSIER : 

 

 
  Le projet est situé sur la commune de COUDEKERQUE BRANCHE, sur une 

superficie de 39.619 m2 
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  L’emprise cadastrale est la suivante : 
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  Le projet est situé sur le territoire de la commune de Coudekerque Branche. Cette 

commune fait partie de la Communauté Urbaine de DUNKERQUE, regroupant17 communes. Le 

site est classé en zone UE du Plan Local d’Urbanisme, approuvé le 03 novembre 2016. 

 

 

 
 

 

 

 

  Les occupations et utilisations du sol admises et soumises à des conditions spéciales 

sont : 

- Les aires de stockage et de dépôts sous la double réserve que ces aires soient 

liées aux activités dans la zone et qu’elles jouxtent les constructions de l’activité 

à laquelle elles sont liées, 

- Les extensions des constructions à usage d’activités commerciales ou 

d’hébergement hôtelier existantes, 

- Les constructions à usage d’habitations, exclusivement destinées aux logements 

des personnes dont la présence permanente est nécessaire pour assurer la 

surveillance ou le gardiennage des établissements et services autorisés dans la 

zone, 

- Les puits de forage, s’il s’agit de puits d’infiltration des eaux pluviales et 

dispositifs d’énergie renouvelable, 

 

 

 

Ci-après, zonage des servitudes d’utilités publiques, correspondant au passage d’un 

réseau de gaz naturel. Le site SOGETRA n’est pas concerné. 
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Le site de Coudekerque Branche correspond à un stockage tampon de produits variés  

principalement à destination des DOM/TOM et de l’Afrique. La plate-forme actuellement autorisée 

par arrêté préfectoral du 27/09/16 permet de stocker une grande variété de produits. Les produits 

stockés sont à la fois des produits alimentaires (margarines, sauces, moutardes,…), des produits 

d’hygiène corporelle (shampoings, dentifrices,..), des produits ménagers (poudres à laver, 

détergents,..), des aérosols ainsi que des produits pharmaceutiques. 

 

  Afin de prévenir une augmentation de la demande en matière de stockage d’aérosols, 

l’exportation vers l’Afrique étant en plein développement, la société SOGETRA souhaite implanter 

deux cellules de stockage supplémentaires et être en mesure de répondre aux besoins logistiques de 

ses clients. Les modifications apportées concernent donc l’implantation de deux nouveaux halls au 

Sud du dernier entrepôt existant, construit et exploité depuis octobre 2016. Ces halls seront conçus 

afin d’accueillir un stockage de matières combustibles 1510 et un stockage d’aérosols dont la 

capacité totale maximale présente sur site s’élèvera à 1.046 tonnes. 

 

Afin de garantir le respect des capacités et des seuils autorisés par rubrique ICPE,  

l’état des stocks est  rigoureusement tenu à jour par SOGETRA, (suivi quotidien de la quantité de 

produits présents sur site). 

Cet état des stocks, réalisé par type de produits (gaz inflammable, liquide 

inflammable et matières combustibles) permet d’être en perpétuelle alerte vis-à-vis des 

quantités stockées, et comporte, par hall de stockage : 

 

- Le type de produit stocké (code produit et libellé) 

- Les quantités stockées (volume d’une unité, nombre de colis présents sur site) 

- Concernant les aérosols, le suivi journalier des quantités stockées est fait de 

manière à connaître à la fois la quantité de gaz inflammable présent sur site, mais 

également la quantité totale d’aérosols présents sur site. 
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Activités autorisées : 

 

 
 

 

  Affectation au sol du projet : 
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II ETUDES DES DANGERS : 

 
- Méthodologie : 

-  

 

   
 

 

- Identification des dangers : 
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- Analyse préliminaire des risques : 

-  

 

 
 

 

- Synthèse de l’APR : 

 

L’analyse préliminaire des risques, réalisée sur la base de 

l’identification des potentiels de dangers du site et des distances d’effets 

dangereux calculés, a permis de distinguer : 

 

o 31 accidents pour lesquels le risque est considéré comme acceptable 

(accidents qui n’entrainent pas d’effets en dehors des limites de propriété 

du site) 

o 2 accidents susceptibles de générer des effets dangereux en dehors du site, 

présentés dans les tableaux : 
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- Analyse détaillée des risques : 
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- Organisation de la sécurité : 

 

Mesures générales : 

 

o Un accès au site réglementé : 

   

 Détection périphériques par caméras thermiques 

Gestion des accès, portes et portails par clés électroniques 

(badges) 

Grillage avec protection anti-bélier 

o Les installations seront maintenues propres et régulièrement nettoyées. Le 

matériel de nettoyage sera adapté aux risques, 

o La réalisation des travaux sera faite conformément aux règles de l’art et 

aux normes C.E. en vigueur. Elle intègrera l’aspect sécurité. 

o A l’intérieur de cellules et locaux techniques, les allées de circulation 

seront aménagées  et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 

circulation et l’évacuation des personnes en cas de sinistre 

o Les équipements métalliques et les installations électriques sont mis à la 

terre conformément aux normes applicables. 

o La vitesse de circulation sur le site est limitée à 30 Km/h. 

o Le site est accessible aux pompiers, les voies d’accès sont maintenues en 
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constant état de propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le 

passage. La largeur des voies permet une évolution facile des engins de 

secours. 

o Le port des équipements de protection individuelle est obligatoire  

(chaussures de sécurité, lunettes, vêtements de travail.)  

o Les consignes générales à tenir en cas d’incendie sont présentes en 

affichage permanent dans les bâtiments. 

 

 

   

- Détection incendie : 

 

Le système de détection incendie est conforme à la règle APSAD R7 

(détection automatique d’incendie totale ou partielle), aux normes AFNOR et 

au Code du travail. 

Les installations font l’objet d’un contrat de maintenance et d’un contrôle 

régulier. 

Les halls H et I seront équipés du même type de détection que ceux présents 

dans les halls A, B, C, F et G. 

Les détections des halls F,G,H et I seront reliées au déclenchement 

automatique de l’alarme et au compartimentage des cellules sinistrées, 

conformément aux exigences de l’annexe II de l’Arrêté ministériel du  11 

avril 2017. 

 

- Moyens Humains : 

 

Pendant les heures d’exploitation, du personnel SOGETRA spécifiquement 

formé sur la configuration et le fonctionnement des installations de sécurité 

incendie et de sûreté, et participant aux exercices réguliers du POI, sont 

présents sur le site. 

En dehors des heures d’exploitation, la Société SECURITAS est charge de la 

surveillance du site. 

 

 

 

  III EVALUATION ENVIRONNEMENTALE : 

 

 
   L’étude a eu pour objet de définir : 

 

o L’état initial de la zone d’implantation des installations, 

o Les impacts environnementaux liés aux activités du projet, 

o Les mesures éventuelles à mettre en œuvre pour éviter, réduire ou 

compenser les effets sur l’environnement. 

 

a) Méthodologie de l’évaluation environnementale : 

 

o Contenu de l’évaluation environnementale : 
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o Analyse des méthodes utilisées pour  caractériser l’état initial : 
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o Difficultés rencontrées : 

 

Les difficultés liées à l’évaluation des impacts du projet sont sensiblement 

les mêmes que pour le projet initial : 

 

 Volet bruit : la diversité des sources sonores et leur constant  

déplacement pour certaines d’entre elles en fonction de       

l’avancement du chantier n’a pas permis de réaliser une cartographie 

des niveaux sonores en phase chantier. 

 

 Volet trafic : Il n’existe pas à ce jour de données trafic pour les  

axes secondaires situés à proximité du site SOGETRA. La 

quantification de l’impact des modifications apportées au site sur ces 

axes routiers secondaires n’a pu être réalisée. 

 

 Utilisation rationnelle de l’énergie : L’estimation des  

consommations énergétiques dans la situation finale est difficilement 

quantifiable (les besoins électriques des nouvelles cellules 

correspondent uniquement à des besoins d’éclairage). 

 

 

o Procédures connexes : 
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  En dehors de la procédure ICPE, SOGETRA est soumis, dans le cadre  

de ce projet à : 

o Permis de construire 

o Déclaration au titre de la loi sur l’eau, pour son rejet d’eaux pluviales en 

eaux superficielles (canal de Bergues). La surface collectée du projet, 

augmentée des éventuelles surfaces amont dont les écoulements sont 

interceptés par le projet, est comprise entre 1 et 20 hectares. 

 

b) Rappel de l’environnement général : 

 

   Localisation du site : 

 

 
 

 Voies d’accès au site : 
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 Environnement proche : 

 

   
 

 

- Identification des projets connus : 

 

Au moment de la rédaction du dossier, aucun projet connu n’est situé dans le 

rayon d’étude de 2 Kms. 

 

 

c) Faune, Flore et Milieux naturel : 

 

Le périmètre d’étude comporte plusieurs zones : 

 

o La zone potentielle d’implantation des installations, sur laquelle le projet 

est techniquement et économiquement viable. 

o La zone d’influence directe des travaux, c'est-à-dire l’ensemble de la 

surface perturbée lors de la réalisation des travaux : pistes d’accès – zones 

de dépôt. 

 

       Le périmètre d’étude, établi dans une zone d’environ 2,5kms du site a été défini 

en fonction des zones remarquables identifiées par les différents inventaires 

disponibles, dont celui du SRCE du Nord Pas de Calais, et les potentialités de 

communication écologique entre ces espaces (corridors écologiques). 

 

       Les zones au-delà de ce périmètre, ne sont pas reprises pour l’évaluation des 

impacts sur la faune, la flore et les milieux naturels, car elles sont très éloignées du 

projet et, ou, ne présentent que peu de liens écologiques avec le site, ce qui réduit la 

probalité d’impact significatif du projet en phase de chantier et exploitation sur ces 

zones. 

 

       Il est à noter que le territoire du dunkerquois présente de nombreux obstacles à la 

continuité écologique (espace artificialisé) qui fragmentent les réservoirs de 

biodiversité et réduisent les corridors biologiques. 

 

- Enjeux dans l’environnement général du projet : 

 



 

 

 18/57 

ZNIEFF 

 
 

 

NATURA 2000 

 

 
 

 

AUTRES ZONES  

 

o Aucune zone importante pour la conservation des oiseaux (ZICO) n’est 

recensée dans la zone d’étude. 

o Il n’y a pas d’arrêté de protection de biotope ou de réserve naturelle dans 

le périmètre d’étude. 
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o Il n’y a pas de réserve biologique intégrale ou dirigée. 

o Aucun site RAMSAR n’est  recensé. 

o Il n’y a pas de parc naturel national concerné par l’étude. Le premier parc 

naturel régional est situé à 20 Kms du projet (Parc naturel régional des 

caps et marais d’opale). 

o Il n’y a aucun site du conservatoire du littoral à proximité du site. 

o Le site SOGETRA n’est pas situé dans une zone humide. 

 

- Impacts des activités autorisées : 

 

L’impact de SOGETRA sur la faune et la flore est négligeable au regard des 

activités existantes (entrepôt de stockage). De plus, le site est situé en zone 

industrielle, qui constitue en elle-même une zone de rupture de la continuité 

écologique. La présence des axes de transport à proximité du site (route et voie 

ferrée)  constitue également des zones de rupture de cette continuité. 

 

- Impact associés au projet : 

 

Les travaux n’auront qu’un impact négligeable sur les espèces végétales et 

animales, le site présente une zone engazonnée, peu propice au développement 

d’habitats pour des espèces végétales ou animales remarquables. 

Seule la végétation commune actuellement présente sur le site  sera détruite lors 

des terrassements. 

 

Le projet est implanté ans une zone industrielle. Aux vues de la très faible 

influence du projet sur les différents milieux écologiques. Il n’engendrera pas 

d’impact direct ou indirect : 

o Sur les zones d’intérêt écologique et zones Natura 2000 situées à 

proximité. 

o Sur les habitats et leur biodiversité. 

o Sur les espèces naturelles remarquables et leurs habitats, qu’ils soient 

d’intérêt communautaire ou non. 

 

- Mesures d’évitement, de réduction ou de compensation : 

 

Aux vues des impacts mis en évidence, aucune mesure d’évitement, de réduction 

ou de compensation des impacts de SOGETRA n’est à mettre en place. 

 

- Compatibilité avec le SRCE : 

 

Le projet de Schéma Régional de Cohérence Ecologique du Nord Pas de Calais a 

pour objectif d’identifier, de maintenir et de remettre en bon état les réservoirs de 

biodiversité et les corridors écologiques. 

 

Le projet SOGETRA respectera ces dispositions, par la mise en place du projet 

sur un terrain industriel. 

 

- Compatibilité avec le SDPN : 

 

Le Schéma Directeur du Patrimoine Naturel du GPMD est un outil 

d’identification et de recensement des milieux naturels et espèces végétales et 

animales présents sur le territoire du port de Dunkerque, afin de rendre 
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compatibles les activités économiques et les fonctionnalités écologiques du 

territoire. 

 

Le projet de SOETRA n’est pas situé dans le périmètre du SDPN du port de 

Dunkerque. 

 

d) Patrimoine Paysager : 

 

- Site classé : 

 

 
 

Aucun site classé ne se trouve dans le périmètre d’étude défini. 

 

- Site inscrit : 

 

 
 

 Aucun site inscrit ne se trouve dans le périmètre d’étude défini. 

 

- Monument historique : 

 

Aucun monument historique ne se trouve dans le périmètre d’étude défini. 

 

- Paysage : 

 

SOGETRA est situé dans une zone industrielle, et est ceinturé par 2 voies ferrées, 

au-delà desquelles on retrouve des activités industrielles. 

 

- Impact des activités autorisées :  
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Le site actuel est constitué de 9 locaux de stockage (Halls A, B, C, D, halls F et 

G, local alcools, 2 chambres froides), d’une hauteur d’environ 10 ou 12 mètres 

pour les halls F et G. Le projet faisant l’objet de la présente demande 

d’autorisation environnementale consiste à implanter 2 nouvelles cellules de 

stockage accolées à l’entrepôt existant construit en 2016. 

 

L’impact de ces installations est négligeable. 

 

- Impacts associés au projet : 

 

L’impact dû aux travaux de construction sera temporaire, puisque limité à une 

période de 4 à 6 mois, durant laquelle les principaux impacts sur le paysage 

seront la conséquence : 

 

o La présence d’engin de chantier sur le site, 

o La circulation de camions, 

o Les stockages de matériaux sur site (hauteur de stockage inférieure à 2 

mètres. 

 

Etant donné l’environnement proche du site, et l’activité de la zone d’étude, 

cet impact sera négligeable. 

 

- Mesures d’évitement : 

 

Les nouvelles cellules de stockage seront réalisées avec des matériaux similaires 

à ceux employés pour les entrepôts existants. Les façades seront en béton 

gravillons lavés de teinte beige claire et grise. L’ensemble des menuiseries sera 

de teinte grise. Ces mesures sont conformes aux exigences du P.L.U. Cela 

limitera donc l’impact sur le paysage. 

De plus, compte tenu de l’implantation des cellules au sud du site, ces nouvelles 

cellules ne seront pas visibles de la rue Joseph Flipo. 

 

 

e) Sols et Sous-sols : 

 

- Contexte géologique : 

-  

 



 

 

 22/57 

 

Le point de sondage n° 00037X0172/F1, situé à moins d’1 km au Nord-est du site 

SOGETRA, présente une coupe géologique composée de sables, silts et argile. 

 

- Investigations menées : 

 

Six sondages de sol ont été réalisés au droit de la zone d’implantation du projet. 

L’implantation des points a été faite de manière à quadriller le nouveau projet et 

ses installations annexes. 

 

 
 

 

- Impacts des activités autorisées : 

 

Les activités de SOGETRA ne génèrent aucun impact sur la qualité du sol en 

fonctionnement normal, car : 

 

o L’ensemble des zones du site utilisées pour l’activité sont 

imperméabilisées, 

 

o Il n’y a pas de cuve enterrée. 

 

- Impacts associés au projet : 

 

Les impacts associés aux travaux pour l’implantation du projet sont liés : 

 

o Aux terrassements, 

o Aux stockages des substances partiellement  polluantes en cas de 

déversement accidentel, 
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o Aux zones de stockage temporaire de déchets, 

o Au remplissage des réservoirs des engins de chantier. 

 

Ces impacts sont négligeables au vue des mesures de réduction et d’évitement mises 

en place. 

 

- Impacts du projet en exploitation : 

 

Les impacts du projet en exploitation sont les mêmes que pour l’exploitation des 

entrepôts actuels, étant donné : 

 

o Qu’aucune activité autre que le stockage n’est prévue dans le cadre du 

projet, 

o Que les produits stockés dans ces cellules sont des produits déjà stockés 

dans l’entrepôt actuel. En cas de stockage de produits liquides classés 

dangereux au titre de la nomenclature ICPE, ces derniers seront placés sur 

une rétention correctement dimensionnée. 

 

   L’impact du projet sur le sol sera donc négligeable. 

 

 

f) Eau : 

 

- Conformité au SDAGE : 
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- Conformité au SAGE  
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  Le projet de construction des deux nouvelles cellules n’a aucune incidence : 

 

o Sur la gestion des eaux usées : aucun sanitaire supplémentaire ne sera 

créé et l’effectif restera identique. 

o Sur la nature des eaux utilisées et la consommation d’eau : les deux 

nouvelles cellules seront raccordées au réseau d’eau potable pour 

alimenter les RIA. 

 

  Concernant la gestion  des eaux pluviales sur le site, les impacts seront  les suivants : 

 

o Le mode de gestion en place pour les activités autorisées restera inchangé. 

o Les eaux pluviales de l’extension seront dirigées vers deux bassins de 

tamponnement connectés entre eux avant d’être dirigées vers le bassin de 

300 M3 pour un rejet en milieu naturel. 

o Une vanne d’obturation sera installée entre le bassin de tamponnement de 

l’extension et la réserve de 300M3 afin d’éviter tout rejet d’eaux 

potentiellement polluées en cas d’incendie. 

o Une vanne de régulation de débit sera installée au point de rejet vers le 

canal de Bergues afin de respecter le débit maximal autorisé, soit 6,77 l/s. 

 

 

 

g) Air : 

 

- Orientations du Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie (SCRCE) :
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- Conformité vis-à-vis du Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA) : 
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- Gaz à effet de serre : 

 

o L’exploitation du site n’entre pas dans le domaine d’application des 

documents de base. 

o Elle n’est pas soumise à l’établissement d’un bilan carbone. 

 

 

- Impacts des activités autorisées : 

 

o Aucune source canalisée liée au projet n’a été identifiée. 

 

- Impacts associés au projet : 

 

Impact des travaux : 

 

 Concernant le projet, de faibles émissions atmosphériques dues aux travaux 

ont été identifiées et sont : 

 

o La circulation des engins sur site 

o Le déplacement du personnel de chantier (arrivée et départ du site) 

o Aux excavations pour la réalisation des fondations 

o Au remplissage des bennes à déchets 

 

La phase de construction des 2 nouvelles cellules ne sera à l’origine d’aucun 

rejet canalisé. 

 

        Impacts du projet en exploitation : 

 

 

     
 

 

 

h) Bruit : 

 

- Sources sonores : 
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 Le projet n’est concerné par aucun plan de gêne sonore. Le premier est situé à 

environ 172 Kms du site. 

 

- Sources sonores du site : 

 

Les principales sources sonores du site sont : 

 

o La circulation des poids lourds sur site 

o L’utilisation du stacker en extérieur pour le chargement et déchargement 

des containers 

o L’utilisation de 2 chariots élévateurs de 2,5 tonnes pour les activités de 

manutention en extérieur 

o L’utilisation d’un chariot de 16 tonnes extérieur, au niveau de la zone de 

préparation des containers. 

   

Le site fonctionne du lundi au vendredi de 08h à 12h et de 13h à 17h (16h le 

vendredi) 

 

 

- Exigences applicables : 

 

Articles 7.2 de l’Arrêté Préfectoral d’autorisation du 27 septembre 2016. 

 

  Seuils applicables  
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  Localisation des points de mesures 

 

   
 

- Impacts des activités autorisées : 

 

Exploitation actuelle 

 

 
 

 

- Impacts du projet en exploitation : 
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- Contrôle des niveaux sonores : 

 

Une nouvelle campagne de mesures des niveaux sonores sera réalisée dans les 6 

mois après le démarrage des nouvelles activités, afin de vérifier que les niveaux 

sonores sont conformes aux exigences du nouvel arrêté préfectoral. 

 

 

i) Vibrations : 

 

En phase chantier, le principal impact en termes de vibration est lié au 

renforcement du sol par inclusions ainsi qu’à la circulation des engins et poids 

lourds nécessaires à la réalisation des travaux. En phase exploitation, le principal 

impact relatif au volet vibration est lié à la circulation des poids lourds et engins 

de manutention. 

La modification de l’impact relatif au volet vibrations peut être considérée 

comme négligeable. 

 

 

j) Odeurs : 

 

Les travaux de construction des 2 nouvelles cellules ne sont pas sources 

d’émissions d’odeurs. De même, l’exploitation des activités actuelles et futures        

n’est pas à l’origine de sources d’émissions de molécules olfactives. 

La modification de l’impact en termes d’émissions d’odeur peut être 

considérée comme nulle. 

 

 

k) Emissions lumineuses : 

 

En phase chantier, le principal impact lumineux est lié à la mise en place 

de sources fixes, notamment pour l’accès au chantier. 

En phase d’exploitation, le principal impact lumineux est lié à la présence 

de 2 cellules supplémentaires de stockage nécessitant un éclairage pour des 

raisons de sécurité. 

L’impact lumineux du projet en phase chantier et en phase d’exploitation 

est donc négligeable par rapport à l’impact des entrepôts actuels ainsi qu’à 

l’environnement du site. 
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l) Trafic : 

 

- Impacts des activités autorisées : 

 

 
- Impact du projet en exploitation : 

 

 
 

 

L’impact du projet SOGETRA sera faible au regard de la circulation routière 

actuelle dans la zone d’étude et nul par rapport aux activités autorisées. 

 

m) Déchets : 

 

 Les quantités totales annuelles des déchets dangereux et non dangereux 

générées au cours des phases de travaux de construction sont difficilement 

estimables compte tenu du peu de retour d’expérience dont dispose le site pour ce 

type de travaux. 

 

 Les impacts liés à la production de déchets dans le cadre de la mise en 

exploitation des nouvelles cellules sont difficilement estimables à l’échelle du 

site et ne concerneraient que l’augmentation des déchets d’emballages (le 

stockage de générateurs d’aérosols n’engendre que la gestion de palettes bois). 

Ces quantités seraient néanmoins négligeables à l’échelle dunkerquoise. 

 

 Au regard des éléments, les modifications apportées dans le cadre du projet 

de construction et d’exploitations des nouvelles cellules de stockage sont 

considérées comme négligeable. 

 

 

n) Contexte Economique et Social : 
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L’impact associé aux activités autorisées est positif puisqu’elles permettent de 

travailler avec des industries et entreprises locales, en particulier l’entreprise de   

fabrication de produits pharmaceutiques. 

 

 Les activités de SOGETRA permettent de concentrer les flux de 

marchandises sur Coudekerque-Branche avant d’atteindre leur port de 

destination qui est Dunkerque. Les activités de SOGETRA ont également un 

impact positif sur les activités du port de Dunkerque. 

 

 SOGETRA va faire appel à une entreprise locale pour réaliser les travaux de 

construction des nouvelles cellules. L’acheminement des matériaux se fera 

également préférentiellement via des entreprises locales. 

 

 La construction des nouvelles cellules entrainera la création de 8 emplois 

supplémentaires sur le site de Coudekerque-Branche. 

 

 Compte-tenu du contexte économique et social du littoral dunkerquois et de 

la nature des activités de SOGETRA, l’impact associé à sa mise en œuvre peut 

être considéré comme positif. 

 

 

o) Etude de Risque Sanitaire : 

 

- Evaluation des émissions de l’installation : 

 

 
 

 

Aucune évaluation quantitative des risques sanitaires ne peut être 

réalisée. Au regard des éléments, l’évaluation qualitative démontre que le 

risque sanitaire est tout à fait acceptable pour les populations riveraines, au 

regard des mesures d’évitements et de réduction des impacts sur les sources 

d’émissions du projet. 

 

 

p) Utilisation Rationnelle de l’Energie : 
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- Energies utilisées : 

 

o Electricité 

o Fuel et Gasoil 

o Propane 

 

- Consommations énergétiques : 

 

 
 

 

Compte-tenu de la nature des activités du projet SOGETRA, les énergies 

nécessaires sont identiques à celles déployés pour la situation existante. 

 

Les installations et les équipements seront conçus, exploité s et entretenus de 

manière à optimiser leur efficacité énergétique. L’impact associé au projet de 

développement du site peut être considéré comme faible. 

 

 

q) Meilleures Techniques Disponibles (MTD) : 

 

Les dispositions relatives aux installations dites IED, transposées dans le 

Code de l’Environnement aux articles L 515-28 et suivants, ne s’appliquent pas aux 

installations actuelles de SOGETRA, ni aux nouvelles cellules de stockages. 

 

D’autre part, il n’existe pas de MTD spécifiquement applicables aux  

installations industrielles de type ‘entrepôt’. 

 

 

r) Effets cumulés avec d’autres projets : 

 

Aucun projet n’est compris dans le périmètre d’étude. 

 

 

s) Remise en état du site : 

 

La remise en état du site respectera la réglementation en vigueur au moment 

de la cessation d’activité des installations, notamment en matière de sites et sols 

pollués (circulaires du 08 février 2007). 

 

 L’usage futur du site devra en outre être conforme au PLU en vigueur sur la 
commune de Coudekerque Branche au moment de la cessation d’activité. 
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IV SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE : 

 
a) Procédure d’institution des servitudes : 

 

 
 

 

 

b) Présentation du site : 

 

 

Localisation 
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Contexte urbanistique : 

 

 

 Les parcelles appartenant à SOGETRA sont les suivantes : 

 

 Section AP, parcelle 98 : 32.355 M2 

 Section AP, parcelle 105 : 7.264 M2 

 

Toutes les parcelles du site sont classées en zone UE du PLU de la 

commune de Coudekerque Branche, approuvé le 3 novembre 2016. Cette 

zone correspond aux espaces d’activités industrielles, artisanales et 

tertaires de la Communauté urbaine. 
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Activités autorisées : 

 

 

 
 

 

c) Empreinte foncière de la servitude : 
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 Les zones d’effets létaux (SEL) affectent une surface totale de 98 m2 

et les effets irréversibles (SEI) affectent une surface totale de 261 m2. 

 Le foncier de l’ensemble du périmètre est détenu par la SNCF. Il s’agit 

de la parcelle cadastrale AP 106 d’une superficie totale de 184.083 m2. 

 

 
 

 

d) Règles de servitudes envisagées dans le périmètre concerné : 

 

Conformément aux exigences de l’article L 515-8 du Code de 

l’Environnement, la Société SOGETRA propose la mise en place du 

règlement suivant pour la servitude d’utilité publique : 

 

 Les constructions nouvelles sont interdites 

 Les aménagements ou constructions indispensables au 

fonctionnement des activités existantes sont tolérées dans la 

mesure où ils n’augmentent pas l’exposition aux risques de la 

population 

 Le transport de marchandises dangereuses sera interdit sur les 

voies ferrées concernées. L’usage de ces voies sera limité aux 

besoins d’exploitation du site SOGETRA. 

 

 

e) Compatibilité des servitudes proposées au PLU : 

 

Le règlement d’urbanisme semble compatible avec les servitudes 

proposées.  

Des prescriptions adaptées doivent toutefois être mises en place afin 

de proscrire l’usage du matériau bardage métallique en cas 
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d’aménagement des constructions existantes. 

 

 

  V ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE : 

 
  L’enquête a été mise en exécution de l’Arrêté d’ouverture de Monsieur le Préfet du 

Nord en date du 31 juillet 2019. 

 

  A cet effet, le dossier ainsi que le registre d’enquête ont été mis à la disposition du 

public en Mairie de Coudekerque Branche, pendant une période la période du 02 septembre 2019 au 

14 octobre 2019. 

 

  Pendant toute la durée de l’enquête : 

 

o Une version numérique du dossier était accessible sur le site internet des 

services de l’Etat dans le Nord. 

o Un poste informatique était également mis à la disposition du public afin 

de consulter le dossier dématérialisé d’enquête aux heures d’ouverture de 

la Préfecture du Nord, 12 rue Jean Roisin à LILLE 

o Toute personne pouvait sur sa demande et à ses frais, avoir 

communication du dossier auprès du Préfet du Nord 

o Toutes informations relatives au projet, ont pu être demandées auprès de 

Mr COURBOT Bernard, Responsable logistique et commission transport 

chez SOGETRA 

o Un avis au public a été affiché dans les communes de Coudekerque 

Branche, Dunkerque, Bierne, Armbouts Cappel, Téteghem/Coudekerque 

Village et Capelle la Grande. (Contrôle par les soins les 12 et 16 août 

2019) 

 

 
 



 

 

 39/57 

 

Chaque commune susvisée était en possession de la version numérique du dossier 

(contrôlé par mes soins les 12 et 16 août 2019) 

 

Conformément à l’article L 515-37 du Code de l’environnement, une réunion  

publique s’est tenue le mercredi 04 septembre 2019 à 18h30, salle du Maître de Poste, rue 

Béranger à Coudekerque Branche. 

 

 
  

 

  J’ai été désigné commissaire enquêteur par Monsieur le Président du Tribunal 

Administratif de LILLE en date du 19 juin 2019, chargé de conduire l’enquête publique (décision n° 

E 19000094/59). 

 

  L’enquête a été portée à la connaissance du public par voie de publication dans la 

presse « Voix du Nord et Nord Eclair » les 07 août 2019 et le 07 septembre 2019. 

 

 

  L’avis d’enquête publique et la réunion publique ont été affichés sur le site 

SOGETRA ainsi que dans les mairies concernées et sur leur site internet. 

 

 

   Le dossier se compose de : 

 

 

- Demande d’autorisation d’exploiter 

- Objet de la demande 

- Résumé non technique de l’étude d’impact 

- Résumé non technique de l’étude des dangers 

- Présentation du projet 
- Etude d’impact 

- Etude des dangers 

- Annexes 

- Arrêté d’enquête publique unique de Mr le Préfet du Nord 

- Demande d’institution de servitudes d’utilité publique 

o Procédure d’institution des servitudes 
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o Présentation du site 

o Caractéristiques de l’aléa 

o Emprise foncière 

o Règlement servitudes envisagées dans le périmètre  concerné 

o Compatibilité des servitudes proposées au PLU 

o Liste des figures 

o Liste des tableaux 

- Décision de Mr le Président du Tribunal Administratif de LILLE, désignant le 

Commissaire enquêteur (décision n° E 19000094/59) 

- Avis de l’Autorité environnementale 

- Registre d’enquête 

 

 

Les permanences ont été assurées de la façon suivante : 

 

LUNDI 02 SEPTEMBRE 2019  09H00 à 12H00  Mairie de Coudekerque Branche 

JEUDI  19 SEPTEMBRE 2019   14H00 à 17H00  Mairie Coudekerque Branche 

LUNDI 14 OCTOBRE     2019   14H00 à 17H30  Mairie Coudekerque Branche 

 

 

Conformément à l’article L 515-37 du Code de l’environnement, une réunion 

publique s’est tenue le : 

 

 Mercredi 04 septembre 2019 à 18H30 

 Salle du Maître de poste 

 Rue Béranger à COUDEKERQUE BRANCHE 

 

  Celle-ci n’a pas intéressée la population qui ne s’est pas déplacée. Cependant la 

presse était présente ainsi que des élus de la commune. 

  Le projet a été présenté ainsi que les possibilités d’en prendre connaissance et de 

mentionner des observations et remarques éventuelles. 

 

 

  VI  ANALYSE DES DECLARATIONS ET REMARQUES : 
 

 

Réunion publique du 04 septembre 2019 : 

 

Un élu a souhaité obtenir des explications quant à » l’effet domino » lors d’un  

incident. 

 

Réponse apportée par Mr El  Ouafi (Sté ENTIME) et le Commissaire enquêteur : 

 « Les éléments figurent au dossier dans « L’Etude des dangers » rubrique ‘Analyse des 

risques’. Ces éléments ont été présentés et expliqués. 

 

 ADELE à DUNKERQUE : (Annexes 1 et 2)) 
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 En cas de panne de réseau électrique alimentant les systèmes de détection et de protection 

contre le risque incendie, y a-t-il un système d'alimentation de secours. 

 Pour la gestion des déchets, que celle-ci soit en cohérence avec le PRGD Hauts de France. 

 Risques extérieurs incendie : les identifier, notamment transports de matières dangereuses 

A16. 

 Mesures particulières en cas d'incendie générant un nuage vers la clinique de Flandres. 

 Mesures particulières en cas d'incendie susceptible d'impacter la desserte TGV 

DUNKERQUE/LILLE. 

 Identification des produits stockés et composition chimique. (Directives européennes 

REACH) 

 Toutes les eaux ‘incendie’ seront contenues dans des réservoirs prévus à cet effet : il faut 

espérer que les hypothèses de calcul prennent en compte la difficulté réelle à combattre 

certains sinistres ; les eaux pluviales de toitures seront pour partie récupérer comme eau 

pour combattre les incendies ; les modalités de suivi des rejets aqueux dans les canaux et le 

watergang devront être arrêtées en Accord avec l’inspection des ICPE, la police de l’eau et 

les gestionnaires des milieux hydrauliques superficiels concernés (VNF et section de 

wateringues du Nord). 

 

 Messieurs LEJAN Philippe – MUYL Stéphane – GOLINSKI Stéphane  (Riverains)  

 (Annexe 3 – 4 – 5 – 6)) 

 

 Pourquoi n'a-t-on pas pris en compte le risque explosion des gaz vecteurs des aérosols. Ce 

gaz ne semble pas quantifié, comment peut-on réellement écarter le risque explosion et 

évaluer le risque de combustion ainsi que les nocivités des fumées. Ne faut-il pas redéfinir 

une zone de danger et la conformité des nouveaux hangars à l'explosion (murs et toits 

fragables) 

 Les risques combinés des aérosols et des autres produits chimiques ne sont pas évalués, cela 

nécessite au minimum un complément d'études. 

 Quelles sont les connaissances du scénario 'domino' et la nature des gaz d'aérosols. 

 Quelle est l'intérêt d'avoir cette activité dans une zone mitoyenne d'une zone pavillonnaire à 

l'intérieur des terres, alors que le port de Dunkerque, distant de 5/10 kms dispose des 

équipements dédiés. 

 Dans un schéma d'urbanisme déposé il ya environ 15 ans, il avait été défini que les 

extensions industrielles devaient s'établir au Nord de l'A16, pour réserver les activités 

artisanales au Sud de l'autoroute. Il semble que le projet ferait exception. 

 Aucun des bâtiments d'entreposage ne dispose de réseau 'sprinkler', bien que les aérosols 

soient mis en racks sur plusieurs niveaux. 

 La zone pavillonnaire mitoyenne au site perdra de sa valeur. C'est actuellement une parcelle 

dont les 13 maisons d'habitation ont un taux d'habitation bien supérieure aux habitations 

dunkerquoise. 

 La demande mentionne 'stockage de matières combustibles', qu'en est-il exactement. 

 

 

Monsieur LEBRUN Michel, 20 bis rue des violettes à Dunkerque : (Annexe 7) 

 

Est contre le projet SOGETRA, le stockage de ces combustibles et aérosols est dangereux, 
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ça fait peur d’avoir de telles installations près de la ville. J’aurai souhaité que Mr le Sous-

préfet de Dunkerque s’explique à ce sujet. 

Autre : 

 

 La demande mentionne ‘stockage de matières combustibles’, qu’en est-il exactement. 

 

 

 Les réponses apportées par la Sté SOGETRA (Annexe 9) ne requièrent aucun 

commentaire et sont en conformité avec les textes en vigueur.  

 

 

  Conformément à l’article R 123-18 du Code de l’Environnement, et à l’Arrêté 

Préfectoral d’ouverture d’enquête publique du 31 juillet 2019, un procès-verbal 

d’observations a été remis à la Sté SOGETRA (Mr COURBOT) le 18 octobre 2019 (annexe 

8).  

  La réponse figure en annexe 9. 

 

 

  Nous n’avons aucune remarque à formuler concernant le déroulement de 

l’enquête publique. 

 

 

        A Wierre Effroy, le 04 novembre 2019 

 

        Le Commissaire Enquêteur 
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ANNEXES 

 

 

 

 

 

 

1 et 2 :  Remarques Registre Enquête  ADELE à 

DUNKERQUE  

 

 

 

3 – 4 – 5 : Remarques Registre Enquête Mrs LEJAN – 

MUYL – GOLINSKI , Riverains . 

 

 

 

6 : Remarques Mr LEBRUN à DUNKERQUE 

 

 

 

7 : Remarques Site internet Préfecture du Nord de 

Mrs LEJAN – MUYL ‘ GOLONSKI, Riverains 

 

 

 

8 : Procès-verbal d’observations du Commissaire 

Enquêteur à Mr COURBOT , Sté SOGETRA . 

 

 

 

9 : Réponse de Mr COURBOT (Sté SOGETRA) au 

procès-verbal d’observations. 
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ANNEXE 1 – 2 
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  ANNEXES 3 – 4 - 5 
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  ANNEXE 6 : 
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  ANNEXE 7: 
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  ANNEXE 8 : 
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ANNEXE 9 : 

 

 
Sogetra – Coudekerque-Branche / Réponses aux remarques de l’enquête publique  
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